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Identification

Mle ROBERT-BETHUNE CORINNE

10B RUE DES NAIGEONS

21200 BEAUNE

FRANCE

 
N° d'adhérent : 20110590062222

Pour le compte de :

 
SARL CAROLINE PARENT ET ASSOCIES

493 856 595

10 B RUE DES NAIGEONS

21200 BEAUNE

 
Période déclarée : Décembre 2018

Date limite de dépôt : 15/01/2019
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

 
Revenus de capitaux mobiliers

Prélèvements et retenues à la source

N° 2777
(Applicable à compter

du 01/09/2018)

 
 
PRÉLÈVEMENTS

PRÉLÈVEMENT SUR LES INTÉRÊTS, ARRÉRAGES ET PRODUITS DE TOUTE NATURE SERVIS À DES PERSONNES FISCALEMENT

DOMICILIÉES EN FRANCE (ART. 125 A CGI)

Base imposable Taux Impôt

AB Intérêts, arrérages et produits de toute nature 945 12,8% 121

 
TOTAL BRUT

TOTAL BRUT AVANT RÉGULARISATIONS BASE IMPOSABLE IMPÔT

IL Somme des rubriques « Prélèvements » et « Retenues à la source » (sauf ligne HJ) 945 121

 
TOTAL NET APRÈS RÉGULARISATIONS

OP1 MONTANT DÛ 121

OP2 MONTANT EXCÉDENTAIRE 0

 
CONTRIBUTIONS ET PRÉLÈVEMENTS SOCIAUX

CONTRIBUTION SOCIALE GÉNÉRALISÉE

Base imposable Taux Impôt

QE Produits soumis au taux applicable depuis le 01/01/2018 945 9,9% 94

PQ Total (lignes PP + PW + PN + QE) 945 94

PRÉLÈVEMENT SOCIAL

Base imposable Taux Impôt

QD Produits soumis au taux applicable depuis le 01/01/2013 945 4,5% 43

PS Total (lignes PY + QA + QB + QC + QD) 945 43

CONTRIBUTION ADDITIONNELLE AU PRÉLÈVEMENT SOCIAL

Base imposable Taux Impôt

PR Produits soumis au taux applicable depuis le 01/07/2004 945 0,3% 3

CONTRIBUTION ADDITIONNELLE 1,1% ET PRÉLÈVEMENT DE SOLIDARITÉ

Base imposable Taux Impôt

QF Produits soumis au taux applicable depuis le 01/01/2013 945 2% 19

PG Total (lignes PF + QF) 945 19

CONTRIBUTION POUR LE REMBOURSEMENT DE LA DETTE SOCIALE (TAUX 0,5%)

Base imposable Impôt

AAI Autres produits 945 5

PU Total (lignes AAA + AAB + AAC + AAD + AAE + AAF + AAG + AAH + AAI) 945 5

 
VERSEMENT ET IMPUTATION DES ACOMPTES

ACOMPTES VERSÉS : DÉCLARATION RELATIVE AU MOIS DE DÉCEMBRE

Partie II : Déclaration déposée en janvier de l'année en cours au titre des revenus de décembre de l'année précédente

SE1 OP1-OP2+QF sous déduction des acomptes versés : situation payante 140

SE2 OP1-OP2+QF sous déduction des acomptes versés : situation créditrice 0

SI1 PQ+PS+PR+PF+PU sous déduction des acomptes versés : situation payante 145

SI2 PQ+PS+PR+PF+PU sous déduction des acomptes versés : situation créditrice 0

SF1 Total après imputations : situation payante 285
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SF2 Total après imputations : situation créditrice 0

 
MONTANT À PAYER ET EXCÉDENT

TOTAL À PAYER

QR1 MONTANT À PAYER 285

QR2 MONTANT EXCÉDENTAIRE 0


